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PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA NV 

Service Protection de Pänvironioment Annecy, le3 décembre 2010 
Indutil st Agrrols 

LE PREURT DE LA HAUTE-SAVOIE: 
PEA/1D Chevalier de la Légion d'Honneur 

Arrêté DDPP n°2010.296 
Société HACER TRAITEMENTS THERMIQUES à THYEZ - Prescriptions complémentaires 
visant l'étude des rejets de substances dangereuses dans l'enu 

: VU ia directive 2000/60/CE du 23.octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15. février 2006 concerñant la pollution causée par certaines substances 

dangereuses dévèrsées dans le roilien aquatique de la Communauté ; 

VU ia directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
Je domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du Conseil 82/176/CRE, 83/S13/CEE, 
84/156/CBE, 84/491/CEE, 86/280/CÈE et modifiant la directive 2000/60/CE ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1* des parties réglementaires ét légistatives du 
Livre V: 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R.211-11:1 à R.211-11-3 du Titre 1 du Livre II du code de l’énvironnement relatifs au 
programmé natiénal d’aétion contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU le décret n°:2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation ét 
à l'action des services de l'Etat dans les régions el départements et notamment son article 43; 

VU {e décret du 24 juillet 2009 portant nomination de M. Jean-Luc VIDBLAINE, Préfet, en qualité de 
Préfet de la Haute-Savoie ; 

VU le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ét à la consonimation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute natare.des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ;



  

os 

VU L'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005.relatif 
au progéamme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques ‘par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du'30 jl in 2005 relatif au programme national d'action contre le pollution des L 

ailieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle dés érnissions polluantes ; 

VU Arr&ié du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaliation de l'état écologique, de 
Yétat chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212- 
10, R.212-1 et R, 212-18 du code de l'environnement ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rajets de sübstances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du " bon état" ; 

VU la ciroulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifé nationaux de réduction des émissions de certaines substanbes ; 

VU la cireutaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des-substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU Le rapport d'étude de l'INERIS n°.DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU L'arrêté préfectoral n° 1702 du 5 septembre 1995, complété Ie 22 novembre 1999, ayant autorisé la 
Société des Traitements Thermiques Savoyards à poursuivre l'exploitation de son atelier sis Zl-des 
Lanches « rue des Cyprès sur la commune de Thyez ; 

VU le récépissé du 30 septembre 2010 délivré À la société HACBR TRAITEMENTS THERMIQUES, 
relatif à la déclaration de changement d'oxploitant et de raison sociale se rapportant à l'usine susvisée ; 

VU le courrier de l'inspection des installations classées du 22 avril 2010 proposant à la société 
HACER TRAITEMENTS THERMIQUES nn projet d'arrêté préfectoral ; 

VU fé rapport et les propositions de l'inspection des installations classées én date du 7 octobre 2010; 

VU l'avis du conseil départémental de l'environnement et des risques sanitaires ci technologiques 
réuni le XX/XX/2010 au cours duquel l'exploitant a été entendu (a eu la possibilité d'être entendu) ; 

Cunstdérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par ia directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Coïsidérant. la nécessité d'évaluer qualitativement et quautitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances. dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l’établissement 
au titre des instailations classées pour la protection de l’environnement afin de proposer Le cas échéant



  

des imecsures de réduction on de subpression’adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangerenses visées par 
Îe présent arrêté sur le milieu aquatique ; ° 

Sur propésition de M. le Secrétaire Général de là Préfectire ; 

ARRETE 

  

Article 1 : Objet 

LLa société HACER TRAITEMENTS THERMIQUES, dont le siège social est établi ZI des 
Lanéhès — mue des Cyprès à 74300 - THYEZ, doit respecter, pour ses installations situées à:la même 
adresse, les dispositions du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les modalités dé 
surveillance des rejets de substances dhngéreuses dans l’eau afin d'améliorer la connaissance 
qualitative et quantitative des réjets de ces substances. 

En fonction de cés résultüts”de surveillancé, le présent arrêté prévoit pour L'exploitant la fourniture 
d’études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de. 
certaines substances dangereuses dans l'eau. 

.  Atticle2: Prescription techniques applicables aux opérations de prélèvements êt d'analyses 

2.1 - Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 : Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit ire appél à un laboratoire d'analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eawk Résiduaires », pour chaque substance à 

analyser: ° 

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces sulvantes fournies par le‘laboratoire 
qu'il aura choisi, avaat le début des opérations de prélèvement et de mesurés afin de &'ässurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5'du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur:les opérations de prélèvements ef d'analyse de substances 

dans la matricé d'eaux résiduaires » comprenant à minima : 

a. Numéro d’accréditation, . 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées. 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels. 

3, Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de qantfication pour 
l'analyse des-substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté. 

4. Attestation du prestatairo s’engageant à respectér les prescriptions de l'annexe 5 du présent 
‘arrêté éonforme au modèle figurent à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Dans fe cas où l'exploitant souhaité réaliser Ini-même le prélèvement des échantillons; celui-ci 
doit fournir. à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et dé mesures prévues à



  

L'article 3 du. présent amêté, les procédures qu'il: aura ‘établics “démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 do l’antexe $ et préciser les 
modalités do traçabilité de ces opérations. 

2.5 - Lés mesures de surveillance des rejets aquoux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du 5 
septembre 1995 à ses articles 4.1.3:1 ef 4.1,3,3 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent 
arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées aux articles 3'et 4, sous réserve du respect des 
conditions suivantos : : 

. la fréquence de mesures imposée respectivement auk articles 3 et 4 est respectée, 
-iles modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 
application de l'arrêté préfectoral du 5 septembre 1995 répondent aux'exfgences de l'annexe 
5, notamment sur Les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

1 - Première phaso d'étude dés rejets de substances dangereuses : surveillance initiäle 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la-notification du présent arrêté préfectoral, le 
prégramme de surveillance an point. de rejet des effluents industriels de l'établissement dans Les 
conditions suivantes : 

  

- liste des substances dangereuses :. substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 

présent arrêté ; - ï 

- périodicité : l mesure par mois pendant 6 mois ; 

- duréo de: chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 
Pinstallation, 

L'exploitant pourra abandonner la recherche des subétances figurant en italique (repérées *) à 
Pannexe A si cette substance n'a. pas été détectée après 3 mèsures consécutives réalisées dans les 
conditions tecliniques décrites dans l'annexe 5. 

3.2 - Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délei de. 12 mois après notification du présent arrêté préfecloral un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

- un tableau récapitulatif des.mesures saus une forme synthétique selon l'annexe 
du présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration ct son flux, pour 
chacune des mesures, réaliséos.. Le tableau comprend également les concentrations minimale, 
maximale et moyenne relevées mu cours de le période de mesures, ainsi que les flux minimal, 
maximal et moyen et les limités de quantification pour chaqué mesure ; 

: L'ensemble dés rappôrts d'analyses réalisées on application du présent arrêté ; 

- dans le cas où l'exploitant a réalisé-hii-riême le prélèvement des échantillons, 
l'ensemble des éléments permettant d’attester de la träçabitité de ces opérations de prélèvement et 

do mesure de débit; 

des commientaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuellés 

variations, en évalnant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des 
activités industrielles exercées èt des produits utilisés ;



  

- des propositions, dûment argumentées, Le cas échéant, si l'exploitant souhaite 
abändonner la surveillance pour certaines substänges, en référence anx dispositions de l'article 3.3 

- des propositions ‘dûment argumenfées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite 
adopter un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de là sirveillance ; 

- le-cas échéant, les résultats de mesures .de qualité, des eaux d'alimentation en 
précisant leur origine (superficielle, souterraine au adduction d’eau potable). 

L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensuel minimal de: référence de. fréquence 
quinquennale (QMNA 5) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet, ( pourra se baser notamment 
sur Ja valeur: QMNA 5 dé la-station la plus proche qu'il trouvera’ sur le site. internet de Ja banqis: 

EYDRO (htip:/www.hydro.eaufrance.fr) à laquelle in coefficient multiplicateur qui est le rapport 
de la taille du bassin versant au point de rejet sur la taille du bassin versant à là station devra être 
appliqué où bien, un facteur correctif issu d'mie modélisation. : 

  

L'exploitant pouira notamment supprimer là surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième 
condition n'étant remplie que si les deu. critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les doux 
respectés) : 
1. II est clairement établi que ce.sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de {a 
substance dans les rejets de l'établissement ; ï 
2: Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LOQ définie à l’annexe 5.2 de l’annexe 5, et reprise dans le tableau de l’anuexe 1 ; 

, 3%. 3.1 Toutes les concentraficris mesurées pour la substance sont inférieures à 10XNQE (norme 
de qualité environnementale, ou 10xNQEp,.noris de. qualité environnementale proyisoire : 
fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007); 
ET 32 Tous les flux calculés pour le substance sont-inférieurs à 10% du flux théorique 
admissible par te milieu récepteur (le flux admissible étant lo produit du débit mensuel d'étinge 
de fréquence quinquemnale sèche QMNAS «et de. la NQË éu NOËp conforménient aux 
explications de l'alinéa précédent). 

Au jou de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE &t 
reprises ‘dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la cicoulaire 

. DE/DPPR 2007/23. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 - Secondo phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à conipter de là notification du présent aïrêté préfectoral le 
programme dé surveillance pérene dans les conditions suivantes : . 

- liste des substäncés dangereusés : substances dangereuses visées à annexe 1 du 
présent arrêté, dont le survéillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de 
la surveillance initisle en référence atx articles 3.2 et 3.3 du présent arrété ; 

  

- périodicité ; 1 mesure paï trimestre ; 

 



  

- . : dürée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionneinent de 
: Pinstallation. 

‘Au cours de cefte-surveillance pérenne, l'nspèctiondes installations classées peut demarider par écait à 
exploitant d'adapter si besoig, en terme de substances ou de péribdicité, ce programme de. surveillance, 
au vu du rapport. établi en application de l'article 3.2 du présent arrêté. et d'éléments complémentaires 
d'informations connues conçernant notamiment l'état de la masse d'éau à laquelle le rejet est associé, 

D'autres substances pourront également être supprimées sur In base des mêmes critères que 
ceux définis à l'article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

422 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du présent arêté préfécioral 
inc étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner 
jusqu'en 2021 répondant aux cbjcctifs suivanis pour Pensomble des substances figurant dans la 
surveillance prescrit à l'article 3 di présent arrêté : 
- Pour les substancès dangereusès prioritaires figurant aux annexes 9-èt 10 de la directive 

200060/CF,: possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 202] 
12028 pour anthracène) : 

- Pour les substances prioritaires garant aùx anades 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 
possibilités de réduction à l’échéanee 2015 et éveritueilement 2021 ; 

: Pour les substances pertinentes figurant à La liste 2 de l’annexé 1 de la directive 2006/11/CB 
du "15/02/06, lorsqu'elles sont émises avee un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à f'échéañce 2015 ef éventuellement 2021 ; 

- Pour les substances pertinentes figurant à la liste À de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE 
du 15/02/06, ériises avec in flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour 
lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à 
Léchéance 2015 et éventuellergent 2021. 

  

Cetté étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans Les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuÿant 
notamment sur les éléments suivants : : 

- les résultats de la surveillance prescrite ; 

- l'identification ‘des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à 
l'origine de l'éiission des substances dangereuses au sein de l'établissémint ; 

- ui état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quanlitativement le rejet de substances 
dangereuses ; 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejèt de 
ces substances. Sur ce point, l'exploitant devra foire apparaître explicitement les mesures 
concemant la ou les substances dangereusés pricritaires.et celles liées aux autres substances. Les 
actions misés ‘en “œuvre et/ou envisagées devront répondre ax enjeux vis à vis du milieu, 
notemment par.une compäraison, pour chaque substince. concernée, des flux rejetés ei des flux 
admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de 
réalisétion. 

Pour chacune des substances pour lesquelles lexplôitant propose des possibilités de réduction ou de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chifftée pour chaque



  

substance concernée, du rejet évité. par rapport au rejet anrivel moyen de l'installation (en valeur 
absolue en kg/an et en valen relative en %). 

43 - Rapport de synthèse de la surveillance pérenne . 

L'exploitant ‘doit fournir dans un délai de ‘48-mois (4 dns). après noïificétion du -présnt arrêté 
préfectoral, ün rapport de synthèse dela surveillance pérenne sut le même modèle que celui prévu à 
Pissue de la surveillance initiale et défini à l'article 3.2 di présent arrêté. 

Ce rapport devra conduite l'exploitant à proposer la nahire du programme de suivéillance à poursuivre 
selon les dispositions de l'article 3.3.et ên fonction des conclusions de. l'étude technico-éconcmiquie. 
visée aù point 4.2, lorsqu'une telle étude aura été réalisé, 

4.4 - Actualisation du progratame de’surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit.sous 48. mois (4 ans) le programme de surveillinèe au point de rejet des 
effluents industriels de létäblissement dans les conditions suivantes : |: 

- liste des substances dangereuses : substances dangercuses visées dans l'annexe 1 du 
présent anêté, dont In surveillance est retenue sur la base dû, rapport de synthèse établi en 
référence aux articles 4.3 ét 3,3:du présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

- durée de chaque: prélèvement :124"heures représentatives. dû fonctionnement de 
Pinstallation. 

  

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance-à ces nouvelles substances jusqu'à la 
vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informerx l'inspection des 
installations classées. ‘ 

Rapportage de l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

5.1 - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont 
saisis sur le site de télédécloratiori du ministère chargé de environnement prévu à cet effet, lorsque 
celui-ôi sera rendu opérationnel pour La région, Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du miois N+1. 

  Article.5 

Bi ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats gur 
Le site mis en place par l'INERIS à ct effet (htéps/rade.ineris.fr), à Il même fréquence et dans Les 
mêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas Ia transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est ten 
d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre mensuellement par 
écrit.avant le 15 du mois N+L un rapport de synthèse relatif dux résultats des mesures et analyses du 
mois N imposées aux aiticles 3,3 et 4.3. 

5.2 - Déclaration annuelle deé émissions polluantes 

Les substances faisant objet de la surveillance pérénne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent



  

faire l'objet d'une déclaration âpnuelle conformément aux dispositions de arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif au rogistre et À‘la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'aiticle 3 pour Les 
émissins de substances dängereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
L'installation faisant objet d’un plan d'épandage. 

Article 6 : Dispositions applicables en éas d'infraction ou d’inobservations du présent arrêté 

Les infractions on l'inobservation des conditions légales fixées par le préseñt arrêté entraineront 
l'application des sanctions pénales ét administratives prévues par. le titre ler du livre V du code de 
Penvironnement 

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur dé la société HACER TRAITEMENTS 
THERMIQUES. 

La présente décision pbnrra être déféréc au Tribueal Administratif de Grenoble: 

  

- par le téalaire de l'autorisation dans un délai de deux mois"à compter du jour où Îa présente décision lui 
aurû 66 notifiée, È 

= prr les tiers dans un' délai de quatré ans à compier de ln publication ou de affichage de la pésite 
décision, 

    Âtiole 8': : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie, Madame la 
départementale dc la Prètection des Popülaïions et Monsieur le Directeur Régional de 
l'Environnement ‘de l'Amédagement et du Logement chargé de l'inspection des installations classées 
sont chargés, chacun en ce'qui.le conceme, de l'exécution dn présent arrêté, dont une ampliation sera 
adréssée à: 

+ Monsieur le Sous-Préfet dé BONNEVILLE, 
+ Monsieur le Maire de THYEZ, 
+ Monsieur le Directeur Départémentäl des Territoires, 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

POUR AMPLIATION    Signé Jean-François RAFFY 

 



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAÏSANT PARTIE DU.PRÔGRAMME DE SURVEILLANCE. 

Etablissement : Société HACER TRAITEMENTS THERMIQUES à Thyez (74) 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

   
  

  

  
  

  

  

  

  

      
        

  

  

  

Eimite de 
quantification à Valéurs à 
atteindre paries | ‘prendre én compte 

cation boratoires : au titre de l'art,3.3 
code Lo'enug/1 -| point 3.1 de l'AP: 

Substance SANDRE.| Le 10*NGE- 
Substance (ource : MA:ou 10*NQËp 

annexe 5,2 dl la en pg/l 
cirulire du 
25/01/2008) 

Ronpiphénols 1957 w1 3 
NP10E ET 4 3 
NP20E 639 wi 3 
Gctyiphénoïs 192% 2° vi 2 
OP10E ei EE oi 2 
OP20E 6371 F2, 04 1 
Chibrosicänes Cor Cin * 185 10 4 

Hexachbrobenzène* 1189 opt oi 
Chiorofarme 15” 3 25 
Tétrachiaroéthyiène 172 us 10 

THchlorcéthyiène 1236 05 100 
Tétrachorure de carbone* 1276 "25 120 
Chlorure de métiyiène fi nn 1168 5 200 

Tolène* 136 1 740 
Anthracène” 358 CA 1 
Huoranthène His CA ï 
Naphtzlène 57 205 # 
Térebromodphéyétier m9 

LEDE 47) 
Penebromodphenpéter + 216 

(BDE 99) La quantité de MES à È Ginduené le 
D rene 2945. prélever pour Tiibromodiphényiéther 

+ - l'analyse devra Ti BDE 28)= 0.005 
poabomodphénéner 2 2: "| permettre d'atteindre 

= : #} une LQ dans l'eau dé: 
ape odphEnnEe © 212 2 G,05ug/l pour chadue 

7 7 BDE, Des er 20 a sans 
Décohromodphénneer * : PADE 200) 1815 3: sens 

- [Arsentcet ses composés * 1369 4 5 Fonction du bruit de fond 
Gasse1 = < 08 

à Ciesse 2 = 0.8 Cadmlum êt ses composés’ 1388 2 = 0D 
dasse 4 = 15 

1 Pour 15 Camium et ses composés, les valeurs retenues pour les NAE varient en Fancilon de la duroté 
de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mÿ CaCO3/1, classe 2 : 40 à <50 mg 
CaCOAI, classe 8 : 50 à «100 mg CaCOS', classe 4 :. 100 à <200 mg CaCOSH et clase 5: 2200 mg CACOBM. 

1 

 





  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Linie de” 
quantification à Valeurs à 
atteindre parles |. prendré en compte 

Cétégarie | Photos: au titre de Fart.3.3 
subetance su "A Loco || peints delADs 

Substance (ur: | :'MA du 10*NQEp 
annexe 5.2 de la "enug/i 

: circulaire du . 
05/01/2009) 

Gase5 =25 
Chrome et ses composés 1389 4 5 Fonction du bruit de fond 
Cuivre et ses composés 1392 à GO Fondfon du brut de fond 
Merüura et ses composés 1387 05 0.5 
Nickel et ses composés 1386 x27 10 200 
Plomb et ses composés 1382 TZ: 5 72 
Zinc et ses composés 1383 4 10 Fonction du bruif de fond 
Thbuiylisin cation® 2879 2,02 0082 
Dibutyiéisin cations 771 4 vo? 
Monobulylétain cation* 2542 54 7.002   
  

#: L'exploitént pourra abandonner la recherche de cette substance si elle n'a pas 6t6 détectés après 5 
mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe5.  * 

  

Catégorie de Subétance 

Substances Dangereuses Prloritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de Ia circulaire 
du 07/05/07} et de la directive fille de la DCE adoptéo te 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfan È 

  

  

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

  

  Autres substances pertinentes issues de la Hisie 1 de In directive 20061 1/CE (inclennenient 
3: [Directive 76464/CBB) et ne figurant pas à l'annexe X de La DCR (tableau B de la cireulaire dy 

07/05/07) 
T.[ Autres substances pertinentes issues do Le liste IT de Ia directive 200671 CE (anciennement 

4° [Directive 76464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 
07/05/07) 

          
  

NOTA 1 : En cas de plusieurs points de rejets sur lo she, H convient d'examiner le nécéssté d'établir un tableau 
spécifique par rejet ' 

NOTA 2 : Dans le cas des elkylbhénofs, ist demandé de rechercher sulariément les nonylphénols, fés octylphiénois 
ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxyiates de nonÿbhénois (NPIOE et MP2OE)-et les deux premiers 
homologues d'éthoxylafes d'octyphénols (OPOE el OP2OE); Le racherche des éthoxylaies peut étre effectuée 
sans surcoût conjointement à celo des nonyiphénols et des octyphénais par futlisatio du projet de norme 1SC/DIS 
18857-28. Las éthoxylales de nonybhénols et d'oétyphénols conslituant à fome une source indirecte de nonyphénols 
‘et d'octyhénols dens l'envkonnement





  

ANNEXE 2 - Tableau deé performances et asturance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(dacuments depanibles à lannexe.5,5 de la circule dà 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le Site * 
   

  

Substance. | :Leenugs | à Re 
faccrédléée* ou / |: [obtenue sui tata Mr 
Ron sir mablce | une matrice 
éaux résiduatres | au réslduair)| an réntare) 

Famille Code SANDRE 

‘Ahyphénots 
  

  

T: nn C 

  

  

  

  

  

  

            

    

  

  

  

  

  

  

JBDE 47): 
La quentité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

der 
HHexatromorphényiéter € à permettre 
JBDE 154) : d'atteindre une. 
Inekapromodiprénytäiiert p : LQ dars l'eau 
ÉDEASs) : : : 45 0,05 ul 

IHeptenromaipnéyiéner pour chaque 
JCBDE 183 ) . i BDE 
[Décabromodiphénytéther € 
JBDE:269 
froiuène 

Chiorobenzäne 
[Tétrachloipehyiens 
[TépaonTs de carbone: 
(Chiorurs de métiyiène €. 

SOHV  Lichidrométhene } 
frnéhloronyene TT 
(Chioroforme: 
  

[Fuoranihène 

   [Arsenic. 
  

  

  

* 7. [Pombetses composés 1382 

INickét'et ses cômbosés 4386": EE 
fAine et ses composés 1383 
                [ouire et 585 composés 1392 LS 
 





  

  

  

  

  

              

Lo à atteindre 
: ne ou en pgfl 

Fami Substances cos sanDRE a Cofsenu sir fon sur matrice (ohtenue ur aux réstduaires rte. 

aneetse cms ES 5 

éryancétains |tutéan caton 171 522 
onchuyiéain caten Br | _ 092 |     

! ; Une absence d'accrédtallon pour être acceptée pouf certaines substenées (substances trs rarement accrédtées par les 
loberatares voire ame). 1 Sagt des substances: .  Choroalænes CA0-C13,. dphénytétherremés, alkfphénols, ei 
herachioropentadieng». " 

* «Valeur de 1Q dérivée de ramexe D de la arme 1SO/DIS 16957-2





  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(om, qualité) … 

Coordonnées de l'entreprise    
      

e si différente du Siège) 

       

4 reconnais évoir reçu et avoir pris connaîssanée des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pou la miss en œuvre do la deuxième pliase de l'action nationale de 
rochérehe et de réduction des rejets de ‘substances dangereuses pour ‘le million aquatique et des 
documents auxquels 1 fait référence, 

m'engage À restituer les résuitats dans un délai de XXX mois après réalisation de.chaque prélèvement ? 

recdmnris les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom ct prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature 

Cadet de In société : " ‘ 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit êtte habilité à engager sa société) précédée de la mention à Bon 
pour acceptation : 

  

: L'attention-est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de.là première mesure 
avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélévément, an pârticulier lors des 
prenilèrés mesures.
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Annexe 5; 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Getfe annexe a.pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
poür la-réalisation des opératians de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire: qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de inesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans.L'atténte d’une prisé en compte plus complète de La mesure des substances dangereusés 
dans les eaux réstduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 

d'agrément des laboratoires effectuant des analyses-dans Le domaine dé l'eau et des milieux 

aquatiques au titre du code. de l'environnement, lé laboratoire d'analyse choisi, devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

/- Etre accrédité selon la norme NF EN 1S0/CFI 17025 pour La matrice: « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à. analyser. Afin de justifier de cetté 
accréditation, Le labaratoire devra fournir ‘à l'exploitant l’ensemble des documents 
Uistés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin. 
‘de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de‘la présente annexe, Les documents de 
Lannexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

-. Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2.pour chacune des 
substances. 

Lé prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traïtance où réaliser. Lul-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas IL dévra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutéfois, en-cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra. respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire €’est à dire-remplir.les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

  

lLe prestataire restera, .en tout ‘état de. cause, Le seul résponsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
Vannexe technique. 
Lorsque les opérations ée prélèvement sont diligentées’par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de a chäîne. 

Lorsque les apérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou. son sous- 
traitant, exploitant ‘est le seül respansable: de l'exécution des. prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Lé”respect du présent cahier des charges et des exigerices demandées pourront être 
contrôlés par un organtsme mandaté par les services de l'Etat. , 

L'ensemble des données brutes devra être coniservé: par-Le laboratoire pendant au moins 3 
ans. s 
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3: OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de: 

+: la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de L'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour La conservation et la manipulation des-échantillons d’eau” 

+. le guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement paur Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels téchniques sont détaillés ci-après en ce”qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. à 

  

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+: le prestataire d'analyse ; 
< : le-sous-traitant sélectionrié par le prestataire d'analyse ; 
«L'exploitant lui-même ou son sous traîtant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6.ci-après et démontrer que La traçabilité de ces opérations 
ést assurée. : " 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ _Le volumie prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

«En cas d'intervention de L'éxploitant où d'un sous-traitant poür le prélèvement, le 
nombre, Le- volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification: 
des échantillons seront. obligatoirement définis. par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira:les flaconinages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs dû système dé prélvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux, substances à 
anatyser et/ou à la norme-NF EN (50 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire 
‘dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

à Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratôire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus-par le laboratoire. 

* La norme HF io 5667-3 est un Guide de Borne Pratique, Quand des différences existent entr La norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à La substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme - 
aralytique qui prévalent, 
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3.3 MESURE DE DEBIT.EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
tes normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de inesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité dé fanctionnement de. ces systèmes de mesure, .des 
contréles métrologiques périodiques : devront être “effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pout les’ systèmes en écoulement à surface Libre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normiatives et. des 

canstructeurs, 

o un centrôle de fonctionnement du débitmètre en, place par une mesure 
comparative réalisée à L'aide d’un autre débitmètre. 

>. Po Les systèmes en écoujement en charge : 
o un.contrêle de. la confrmité de l'installation visiä-vis’ des precriptions 

normatives et des constructeurs, 
o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autré débitmètre, faugeage, .) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité, 

% Le’ contrôle métralogique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, où à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 

annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Cetÿpe. de prélèvement nécessite. du matériel ‘spécifique permettant de constituer, un 
échantillan pandéré.en fonction du débit. 

% Les niätériels permettant ta réalisation d’un prélevement automatisé en fonction .du 
débit ou du vtume écoulé, sont : : 

«Soit des échantillonneurs monoflacons fixes-ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

«. Soit des échantitlonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homagénéisés 
pour- constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse, 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 

période considérée. 

%, Dans le cas où il s'avérerait impossible ‘d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de Ueffluent, le préleveur pratiquerà un prélèvement asservi au temps, où des 

+ prélèvements panctuels si la nature des rejets Le justifié (par exemple rejets homogènes 

en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le -préléveur en 
fonction.des renselgnements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra Lors de Là restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en ceuvre. 

%. Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 50-523-2} : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal ::50 ml, écart toléré 
entré volume théorique et réel 5%) 

Page 5 sur 25



  

+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux süpérieure ou égale à 0,5 m/s 

Ÿ Un contrôle dés matériaux et des organes, de V'ééhantillonneur. seront à réaliser ivoir 
blanc de système de prélèvement) 

%_Le positionnement de la prise d’effluent devra,respecter Les points suivants : 
+." DanS une zorie turbulente ; 
<_ ‘À mihauteur de la colonne d'eau ; 
+. une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3:5 ÉCHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas dû fractionnement, 
de certaines’ eaux résiduaîres en raison de leur forte hétérogénéité, de teur forte teneur 
en MES oi en matières flottantes. Un:système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces caë, IL ne devra pas modifier l'échantillon. 

   

%. Le conditionnement .des échäntillons.dévra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN-ISO 5667-31. 

$ Le transport dés échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température-égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 fieures 
qui suivent la fin du pre èvement, afin de garantir l'intégrité des écharitillons."    

%. La température de Lencehnte ou'des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

36 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

La blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux} utilisés où de contamination croisée entre 
prélèvements successifs, Il appartient au-préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats. 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système. de prélèvement est réalisé, il est reconmandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

«il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans, le 
système dé prélèvement. 

7 $  Lés critères d'acceptation et de prise en compte dû blané seront Les suivants : 

+ si valeur du btanc< LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
+. prélèvement des résultats de L'efflueñt 

+ si valeur du blänc à LQ et inférieure à incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats. du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Vefftuent 
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si valeur du blané > l'incertitude de mesure attachée-au résultat : la présence d’une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement êt l'analyse du 

rejet considéré, 

Blanc d'atmosphère 

*% Là réalisation d’un blanc d’atmosphère perniet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils où susceptibles d’être 
dispersés dans l‘afr et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant., 

   

%. Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitänt en cas de 

: suspicion de: présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chloraberizène, iriercure...) 
sur le site de prélèvement. 

% S'il est réalisé, il-doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur üne durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur Une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la: durée du prélèvement de 
L'effluent aqueux. La méthodologie retenie est de laisser un flacon d'eau exempte 

de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l'endroit où est réalisé le 

prélèvement 24h asservi au débit, 
+ Les valeurs dublanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 

et en aucun cas soustraites des autres. ; 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 
en tout'état de cause 48 heures au plus tard après là fin du prélèvement. 

“Toutes Les’analyses doivent rendre compte de la totalité de L’échantillon (effluent brut, 
MES comprises} en respectant Les-dispositions relatives au traftement des MES reprises ci- 
dessous, Hormis pour Les diphénÿléthers polybromés, 

%. Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration}, abtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 
«Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la déterminiation de certains 

éléments. dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 
*_ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion .paur la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, t'étape de digestion complète sans filtration préalableest décrite dans 
les narmes analytiques spécifiques à cet élément, 

% Dans le:cas des alkylphénols, 1 est demandé de rechercher. simultanément les 
nonylphénals, Les actylphénols ainsi que Les.deux premiers homologues d'éthoxylates* de 
noñylphénols (NPIOE ‘et: NP20E) et les deux premiers homalogues d'éthoxylates” 
d'oétyiphénols {OP10E et OP20E). La recherche des éthaxylates peut être effectuée säns 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par l'utilisation du 

:. projet de norme ISO/DIS 18857-2}. 

  

?.Les éthoxylates de nonyiphénols et d'actyiphénols corstilusht à terms uns source Indirécte, de 

nonyiphénals et d'octylphénals dans l'environnement. 
2.1S0/DIS 18867-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénals sélectionnés- Parts 2 : Détermination des 
alkyiphénols,. d'éthoxvlates d'elkyiphénal ef bisphénol À — Méthode pour échiantilons non fifrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 

€Chimique en Oxygène) ou COT. (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, -et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon les nôrmes en vigueur (cf. notes *,.?,f et ?) 
afin de Vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de la mesuré. 

%° Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2. Elles sont-issues de l'exploitation des limites de.quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis.2005, 

Prise en compte des MES ° . 

S Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de ta DCO, du GOT et des MES}, il 

st demandé: ’ , 

o: $°50 < MES < 250-mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquidé successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation: 

+ SIMES > 250 mg/l: anätyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filiration ou centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour 
les composés volatiis pour lésquels Le traïtement de l'échantillon.brut par 
filtration est à- proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichioroonitine, “Epichlorhydrine, Tributyibhoshate, Acide  chloracétique, 
Femêne, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, .Toluène, Xylènés (Somme -c,m,p), 1,2,3 
trichlorcbeñzène, 1,2,4 trichiarebenzène, 1,3,5 trichlorabenzène, Chlorobenzène, 4,2 
dichiorobenzène, 1,3 dichlorcbenzène, 1,4:dichlorobenzène, 1 chioro 2 nitrobenzène, 
4 chiors 3 nitrobenzène, { chloro 4 nitrabenzène, 2 cherotoiuène, 3 chiorotoluène, 4 
chlarotaluène, Nitrebenzène, 2 nifrotéluène, 1,2 dichioroéthane, Chlaïure de 
méthylène, Chlaroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloraprapène, 1,1 
dichlarcéthane, ‘1,1: dichloraëthylène, 1,2 dichlaroëthyiène, hexachlaroëthane ; 
1,122  tétrachorcéthañe, . Tétrachlorodthylène, 1,11 trichlorcéthane, .1,1,2 
tricloraéthane,  Trichlorcéthylèe; . Chlorure de. Yinyle, .2 chiorcaniline, 3 
chlorcanitine, 4 chicroaniline et 4 chloro 2 mitroanilinie. 

«- La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5,1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeut en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale-calculée en p8/L. 

L'analyse des diphényléthers polÿbromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selan la normé ISO 22032 uniquement sur Les MES’dès que Leur concentration est > à 
50 mg/L.-La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une-LQ. 
équivalente dans L'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

utlisant l'extraction -sur phase solide 8t chromatographis en phase gazeise avec détection par 
spactrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès.de l'AFNOR, commission T S1M ot qu 
sera publiée prioritalfement en début 2009. 
A NF T 90-101 : Quaïté de l'eau : Détérminallon de la demande chimique en exygêne (DCO) 
SF EN 672 : Qualité de l'eau: Dosage dos matières en suspension Mélhode par filtration aur ire en fibre de verre 
S NE EN 1484 — Analyso deg eaux: Lignes élracinicoë pour le-dosage du Carbone Organique Total at du Carbons 
Organique Dissous 
NF 7 80-108-2: Qualité do l'eau : Dosage des mallères on suspension Méfhode par centfugatlon 
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5. TRANSMISSION DES:RESULTATS 

L'application. informatique GIDAF. (Gestion Informatisée dés Dannées d'autosurveillance 
fréquente} permettra. à térme la saisie directe dès informations lernandées par L'ärinexe. 5,3 

et-leur télétransmission à. l'inspection et à L'INÉRIS, chargé du suivi de la qualité des 
préstatians des laboratoires et qu traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension. rationale .de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 
200 

Dans l'attente de Uutilisation généralisée de .cet' outil,c'est parle biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 {qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L'INÉRIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs.au contexte de la mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à 
l'inspection par courrier. : 
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6. LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
: : pages 

ANNEXE 5,1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR.FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5,4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES î 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSE FIGURANT À L'ANNÈXE 5,3 

ANNEXE 5,5] LISTE DÉS PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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Alines 

Aus 

CHarobenrènes 

Chorophänots 

ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

se Fa 

2 chloroanine. 
5 cheraaniqne 
fr choroanitine 
fe-chloro-2 mitroantine. 
F4 aichioroantine 

Biphenyte 
Epichorhydrine 
Ébutyiphosphate 
Acide entoroscétiQue 

Ethyibenzene, 
Fsopropyibenzere 
[Toiiène 

{nes {orme ,m,p). 

É 
[Chlordbenzène 
Fo dichiprobenene 
F3 dicnioropenzEne 
F4 dhiorpenrane | 
NEA tétrachiorobenrene 
frenro-Pnitrobentre 
FrontorsFnitrobemcène 
Frchoro-Fitrobeiene   Page 11 sur 25 

 



  
Thivratoluènes 

FAP 

RES 
aromatiques 
Grganéiais 

Fchioro3-méthyiphénot 
Fr chorcphanet 

B chtorophénol 
HHlorophénot 
+ cichiorophéno 
2,45 tchiorophano 
F4 Etrchtarephénor 
Fexachioropentadiene 

fChioroprène 
F-choroprène.— Chiprre 

[d'allyte) ‘ 
fS+ dichioroéthans 
[LT drnoroéthyiène 
LI dfcniorogthylène 
HHexachioradtnane 

M, 1,2, tétracnorognane 

M1, trichloroéthane 
F1, trfchlorodthane 

Jéhtorure de vinyle 
[Fchorotaluène 
B-chiorotoluène 
Fchrorstsluène 

lAcénaphtène 

fArsenie et ses composés 5e 
[He &tses composés FE 
Cuivre eu ses composés 197 
fEhrome ex ses composés 38 
fnrotoluène 2 
Ntrobenzène 2614 

Dibutylétain cation El 
fronobutytétain cation, FT 
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FRE UE SANDRE    [riphénylétain catt 
RE 
RCE 52 
CE HOT 
Free 
PCT + 
PCB 153 
IPC 180 

Pesticides 

al 
Ps 

t 
BTETTE 

ÊTRE 

pen Si srces Dansreuses Priontares lues de L'omese X dé à DCE (ableau À de a circulaire du 07/05/07) et de La 
rective file de le DCE. adoptée lé 20 etobre 3008  (anthratène * et” endobulian) 

substances Priritares fssues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La creuläire du 07/05/07) 

  

A ire atanes patentes bus de ae 1e 1 live 004 /A/E acer Dee 7446/ CEE) 
etre figurant pas à l'annexe X de la OCE {tableau B de La circulaire du 07/05/07} 

CT autres substances pertinentes issues de La liste 11 de La dtréctive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CFE) 
Ft auttes substances, non SOP ni SP {Ibleaux D et £ de la circulaire du 07/05/07} 

HS autres paramètres 

! à Les groupes de substances Sont indiqués en Iraliqué. . 
2; Code Sandre de la substance : hitp://sandre.eaufrance.fr/app/References/ctient.php 
+ Corespondäncé avec la numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). 
43 N'UE : le nombre mentionné corresgond au classement per arere alphabétique fssu dé La communication de 
La Commmissten européenne au Conseil du 22 juin 1982 

Page 13 sur 25



  

ANNEXE 5,2:: LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Aikylphénots 

f2 chiorcanitine 
cherie 

Anilires: [Echorcaniine 
Fchioro-2 niroanine 
F4 dichorcanitine 

Itphényte 
Autres [Epieniorhyarne 

BTEX 

: [ABB phosphate 
[Acide choroacétique 

E 

Éthyibensene 
: fEcpropyibentne 

fFoiuëne 
fitenes Gore amp) 

ThierabenrE 
es 

(Chorobentène 
JL 7 cichiorabenxens 
[7 chtargenzène 
fo ner openêne 
LA vachorberaene 
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chtoropnénots| 

con 

Métaux 

Grganoétains 

féchero-?-nerobemsne 
rchloro-Srnitrobénane 
Hchoro-dnitrobenzéne 

2 chorophanot 
F cnioropnènot 
freorognenot 
2,3 aichiorophenet 
f,2,5 trchiorophénot 
[226 trichiorophénat 
jexachoropentadiène 
RAT ë 

SHANVes 

É 

(Chloroprène 
H-chioroprèns — tenorurel 
CEUCEN 

f, 'dienorogthane 
1 dichigroéthylène 
2 dichloroéthylène 
Hexachoréthane 
12,2 tétrachiorsétiane 

M, 1,1 trichloroëthane. 
FF Zirichioroéthans 

[Chlorure de vinyle 

[Arsenic et ses composés: 
fAinc.ex ses composés 
(Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 
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Jibutyiétain cation 
Monobuiyiétain catjon 
[Triphémylétain cation demande en eau 
FCB 28. F2 
PO EZ FT 
FES so , 
RE RE 
Fes ns TA 
GARE 1245 
FE 180 TA 

Rene (ci 
PR nue 

phoes a 

Pesticides 

Demande Chimique ent ti 
Paramètres |Oxysène ou Carbene 114 

de au [Organique Total AR 
Matières en Suspense FE 

  

* Gode Sendre accessible sur http://sandre:eaufrance.fr/app/References/client.php. 
? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à La valeur que 50% des prestataires 
sent capables d'ateindre Le plus fréquemmient, Ces valeurs sont lsues de l'exploatiôn des LQ transmises par 
es labaratoires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 

Page 16 sur 25



  

ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELÉVEMENT, PAR PARAMÈTRE ET PAR 
FRACTION ANALYSE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE. 

Liste dérouiante 

Nombre sntier 

Noire décimal 1 chiffre 
significatif 

Code Sandrè . du. prestataire” de 
prélérement Gode expleitant 
‘Champ fibre permettant d'identifier. 
Péchantion. 
fRéféierice donnée pars laboratoire 
= Assan Au débIL 
: Praporonnel au ernps 
- Prélèvemont ponctuel 
Date de début 
Format AMMAÂAA 
Duréo en Nombre d'ieures 
Champ destiné à facevoir ta référence à 
la norme de prélèvement 
Renseïgne la date du damier contrôle 
métintagique valide du déblimètre 

Nombre de prélèvements pour 
consluer 'échantllon moyen (valeur 
par défeut +) 
Oui, Non 
Qu, Non 
Dale d'arrivée au laboraloire 
Format MIMMAAAA 
Code Sandre Laboratcirs 

Température (unité ©) 
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imposé 

DIT 
PE 
SBSE. 
SPE disk. 
LIS.(MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisalion Eau régale 
Minérallsallon Ace nitique 
Minéralisation auire 
FID 
Ten 
ECD 
&GIMS 
LOMS 
ECIMSNS 
GCILRMS 
GCARMSIMS 
LOMSMS 
ECIHRUS 
GCHRMSIMS 
Faas 
zaas 
ICPIOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLE UV 
exe 
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Date de début d'analysè parle laboratoire 
Formät JJMMAAAA  Ÿ 
Nom sandre 
Analyse réélisée sous accréditalion 
‘Analyse réalisée hors accrédiation 
Numéro d'acarédltation 
De type N'X-XXXX, 
3: Phase aqueuse de l'eau 
23 : Eau brule 
‘41: MES brutes 

 



  

Libre (numérique) 
Imposb 

Libre frumérique) 

Libre (numérique) 

Imposë 

Libre (numérique) 

Libre (numiérique) 
EAU BRUTE : pi ; PRASE AQUEUSE : 
lugi, MES (PHASE PARTIGULAIRE) :* 
Sky 
seut MES, DCD ou GOT funité en mg} 
Pburune incertitude de 16%, la Valeur. 
échangés sera 15 

Si résultat < limile do détection ou résultal < 
La : saisir dans fésultat la veleur L ou LQ 
et renseigner la Champ GODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE. 
EAU BRUTE : pif ; PHASE AQUEUSE : 
Lugh, MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 

ic 
Pour une incertitude de 18%, le valeur 
échangés sera 15 

Code 0 : Analyse non faite 
Code 1 : Résultat limite de quantiication 
Code 19 : Résullat < fit de quantifcalion 
Gode 0 : NON CONFIRME {analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confimalion par SM, 
Liste des paremires retrouvés dans 1e 
blenc du système de prélèvement ou 
d'almosphère + ofdre de grendêur.- 
LQ élevés (matrice complexe) 
Présance d'interérents etc. 

  

Les critères identiflés:en gras sont à renseigner obligätoirement lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs “obligatoires sera une entorse à 
Vengagerient du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de La 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECÉS À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE-PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT : - . 

Justificatifs à produire 

    4. Justificatifs d’accréditations sur les. opérations de prélèvements {si disponible) et 

d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

*_ Numéro d'accréditation 

+" Ettrait de l'arnexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références, en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets Industriels 

3. Tableau des performancés et d’assuränce. qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de. choix pour l’exptoitarit pour la sélection d'un laboratoire. prestataire sont 

repris, dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4, Attestation. du prestataire s'engageant à respecter les ‘prescriptions de l'annexe 

technique {modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ÉT ASSURANCE QUALITE 

Akyiphénols 

Anitines 

Aûtres 

BTEX 

Chiorabeñzn 
es 

P charcantline 
F5 chiaroaniline 
H chigroanitie 
Hrchloro-2 nitrcaniine 
B,4 dichioroenitine 

  

Btphényie 
Epicnomyarne 
FFiputyiphosphete 
[REiSe choroacätique 

a 

Ethyibenzène 
[sopropyitenzane 
frouane. 
fKriènes Gomme o,m,p} 

É 

(Chiorobenzène 
1,7 sichiorobenzène 
M, F dichiorobenzane 

: [La denorotemene 
12,25 tétrachorabenrene 
H-chioro-7-mitropenzène 
[TFor-nitrobenène 

ae sel 

  Page 22 sur 25



  

si] 
H-chloro-d-nitrobenzène 

TERRE 
(4-chloro-3-méthylphénol 

[2 chlorophénol 

E cHoraphanot 
[4 chlorophénel 

[2,4 dichlorophénol 

(2,4,5 trichlorophénol 

(2,46 trichlorgphénol 

(Hexachoropentadiene 

OT 
De: MÉne ET) 

Chiorophénals| 

(Chioraprène Li 
F-chioroprène 7 CHorure Es 
d'llyle) ‘ 

con" [51 dichorosthane ren 
1,1 dichiorothyen He 
1,7 dichioroëthyine ne 

Hexachlorogthane Fee 
M,1,2,2 tétrachiorogthane KE 

1,1 trichioroëthane F8 
f, 1,2 trichorogthane F5 

ÉChiarure de vinyle DES 

Métaux [Arsenic ét ses composés 1369 

[inc et ses composés DE 
(Cuivre et ses composés 2 
(Chrome et ses composés 55 

JDibutyiétain cation. 7 
IMongbutytétain cation ae 
[ipnenyietai cation Grande en eus 

Organoétains   | Page 23 sur 25



  

PE TOT 
IPCB 11€ 
PCE 138 
JPCB 153 
CE 780 

Pesticides 

Demande Grimique en 
Paramètres Omysène où Carbone H 

de suivi Organique Total 
1314 

  

[Hatières en Suspension ne 
* : Une absence d'accréditation pourra étre acceptée pour certaines substances (substances très 
rarerhent accréditées par les laboratoires voire jamais). 1L s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachlorapentadiene», 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Le soussigné(e) 
(Nom, qualité 

Caordonriées de L'éntréprise : 
  

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège soctal et adresse si différente du 
siège): : ' - 

  

% reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la-misé en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le-milieu aquatique et des documents 
auxquels il falt référence. ° 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un détai de XXX môis après réalisation de 
chaque prélèvement * : 

+. reconnais les accepter etles appliquer sans réserve. : 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la pérsonne habilitée à signer le marché : 

Signature : ; 

Cachet de la société : 

jgnature et qualité du'signataïre (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation ». 

  

  

 L'attention est attirée sir lntérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivants affn d'évaluer l'adéquation du plan ée prélèvement, en- particulier lors des 
premières mesures. 
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bte Agé Bt 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Se PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

Direction Départementale de la Protection des 
Populations de la Haute-Sryoie 

Service Protection de l'Environnement 

Inäustriel et Agricole 
Dosier suivi par Laurence BECCU 
T:0456209108 
Fax: 04,50.10.90.80 

  

Couriel: dgpp@henteervoi gouv #1 

IR4F: LB/ Dossier HACER TRAUTEMENTS THERMIQUES 

Lette recommandée avec AR. 

(Objet : CODERÊT du $ nôvembre 2010 

Monsieur le directeur de la 
Saciété HACER TRAITEMENTS THERMIQUES | 
ZX des Lanches 
Rue des Cyprès 
74300 TAVEZ 

Séynod,le * 10 DEC. 2010 ‘ 

Vous troiverez ci-joint deux ampliations.de l'arrêté DIDPP n° 2010-296 du 3 décembrè 2010 
vous fixant des prescriptions complémentaires relatives à la recherche et réduction des rejots de 
substances dangereuses dans l'eau (RSDE) côncemant votre établissement situé sur le territoire de 

Cotte décision ‘devra ‘cônformément ux dispositions do Partièle R 512-39 du code de 
l'environnement, ête affichée en permanence et de façon visible à Pintérieur, de vote 

Pour la directrice départementale,‘ 
lof 

pait 

… … Monsieur le Directour, 

° la commune de THYEZ, Rue dés Cyprès, ZI des Lanches. 

établissement 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directour, l'expression de ma considération distinguée. 
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